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PrésentsPrésentsPrésentsPrésents    ::::    

Melle Marie-Emilie NAVEL, chargée de mission natura 2000 à la Mairie de Gèdre  

M. Michel MAUPEU, Conseiller Municipal de Gèdre 

M. Jacques BEHAGUE, Conseiller Général du Canton de Luz-Saint-Sauveur, Président des 

Comités de Pilotage des sites « Ossoue Aspé Cestrède » et ZPS « Cirque de Gavarnie » 

M. Claude TRESCAZES, Conseiller Municipal de Gavarnie, Président du Comité de Pilotage du 

site « Gavarnie Estaubé Troumouse Barroude » 

M. Marc FILY, Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

Midi-Pyrénées 

M. Michel  CASTEX, Direction Départementale des Territoires des Hautes-Pyrénées 

M. Marc ADISSON, Direction Départementale des Territoires des Hautes-Pyrénées 

M. Ludovic OLICARD, Conservatoire Botanique National des Pyrénées et de Midi-Pyrénées 

Mme Carine MARFAING, Parc national des Pyrénées, Garde au  secteur de Gèdre 

M. Pascal DUNOGUIEZ, Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 

Melle Florence LOUSTALOT-FOREST, Office National des Forêts 

M. Nicolas THION, Fédération de la Chasse des Hautes-Pyrénées 

M. Jean-Louis PUJO, Société des Chasseurs Barégeois 

M. Fabien NABIAS, Société des Chasseurs Barégeois 

M. Jacques PERES, Conseiller Municipal et Syndic de Luz Saint Sauveur  

Mme Christine LOO, Commission Syndicale de la Vallée du Barège 

M. Pierre PALASSET, Commission Syndicale de la Vallée du Barège 

M. Jean KNOBEL, Conseiller Municipale et Syndic de Sassis 

M. Noël CANIVENQ, France Nature Environnement des Hautes-Pyrénées 

 

ExcExcExcExcusésusésusésusés    ::::    

Mme Chantal ROBIN-RODRIGO, Députée des Hautes-Pyrénées 

M. Martin MALVY, Président du Conseil régional 

M. le Maire de la commune d’Aragnouet 

Mme Maryse BEYRIE, Vice-présidente du Conseil Général de Vielle-Aure 

M. le Directeur d’EDF-GDF de Tarbes 

M. Johann MOUGENOT, Sous-préfet d’Argelès-Gazost, président du site « Pic Long – 

Campbielh »  

M. Le Directeur de la chambre d’agriculture des Hautes-Pyrénées 

M. Le Président du groupement pastoral d’Aragnouet 
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ZSC Ossoue Aspé Cestrède 

 Mesures agro-pastorales p.  6 

 Aménagements p.  8 

 

ZPS Cirque de Gavarnie 

 Mesures de gestion p.  9 

 Aménagements p. 12 

 Suivis p. 18 

 

ZSC Gavarnie Estaubé Troumouse Barroude 

 Suivis p. 20 

 Mesures agro-pastorales p. 23

 Forêts p. 26 

 Aménagements p. 28 

 

ZSC Pic Long, Campbielh 

 Mesures agro-pastorales p. 31 

 Aménagements p. 33 

 Forêt p. 34 

 Suivis p. 35 

 

Outils communs Natura 2000 en Vallées des Gaves p. 36 
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Bilan MAET1 2010 et prévisions 2011 :  

M-E NAVEL rappelle le principe de la MAET « Maintien de la richesse floristique d’une prairie 

naturelle » : cette mesure est basée sur une obligation de résultat qui est d’avoir une 

certaine diversité floristique dans la parcelle. Elle informe que cette mesure a pu être mise 

en place cette année sur différents périmètres : le site Natura 2000 d’Ossoue, Aspé Cestrède 

et notamment le plateau de Saugué, dont le soutien de la fauche est une des priorités du 

DOCOB, et le site Natura 2000 du Pic Long Campbielh. 

Afin de continuer à étendre cette mesure, un nouveau dossier sera déposé pour permettre 

l’engagement de nouveaux périmètres à partir de 2011. 

 

Commentaires post-comité 

L’ADASEA2, devenu Chambre d’agriculture depuis 2011, a déposé un dossier afin de 

continuer le travail d’encadrement pour la mise en place des MAET. Ce projet agro-

environnemental, déposé auprès de la Direction Départementale des Territoires fin 2010, 

prévoit en 2011, un engagement de nouveaux contrats MAET, pour une surface estimée de 

16,81ha supplémentaires, soit 6 exploitations. 

                                                 
1 MAET : Mesure Agri-Environnementale Territorialisée (succède depuis 2007 à plusieurs dispositifs 

agroenvironnementaux : OLAE, CTE, CAD) 
2 ADASEA : Association Départementale pour l’Aménagement des Structures et des Exploitations 

Agricoles 
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Bilan restauration de rigoles 2010 : 

 

 

M-E NAVEL explique que la rigole présente 

ci-dessous a été partiellement curée cet 

été. Seuls les endroits les plus 

endommagés ont été retravaillé, afin de 

rétablir  la circulation de l’eau et 

d’améliorer la fauche sur les parcelles en 

contrebas. 

 

 

M-E NAVEL rappelle que l’estive d’Aspé est fréquentée depuis 3 ans par un troupeau 

Béarnais (père et fils). Plusieurs aménagements pourraient être apportés à cette cabane pour 

améliorer son confort. En 2010, les éleveurs ont sollicité la CSVB et un projet d’électrification 

a donc été programmé pour 2010. Les travaux sont prévus en 2011. 
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M-E NAVEL rappelle que les chasseurs Barégeois et la FDC3 65 ont été sollicités afin 

d’intervenir dans le cadre de différentes actions prévues par le DOCOB ZPS « Cirque de 

Gavarnie ».  

 

 

 

 

                                                 
3 FDC 65 : Fédération Départementale des Chasseurs des Hautes-Pyrénées 
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M-E NAVEL présente le contenu de la convention qui vise à aménager des modalités de 

chasse en battue au sanglier sur 2 sites de nidification du Gypaète barbu sur les sites 

d’Ayrues et d’Ossoue.  

C. LOO demande à ce qu’en soient informés les propriétaires, concernés par le périmètre 

défini dans la convention. M. ADISSON explique qu’il est possible de les associer au groupe 

technique mais il rappelle que l’objectif de ce groupe concerne les modes de chasse à 

adopter. J-L. PUJOL constate que sur Ossoue, le domaine est valléen. Par contre sur Ayrues, 

les propriétés sont très morcelées et privées, avec beaucoup de terrains non exploités. N. 

THION propose qu’il y ait un représentant des propriétaires qui soit nommé. M. MAUPEU 

suggère de prévenir les propriétaires concernés afin de maintenir de bonnes relations, mais 

qu’ils ne soient pas forcément intégrés au groupe technique. M. FILY reprend et explique 

que la CSVB est en grande partie propriétaire des surfaces concernées et structure 

gestionnaire du domaine valléen. L’objectif ici est de faire valoir le point de vue des 

exploitations dans la prise en compte des décisions des modes de chasse à adopter, dans le 

cas notamment des dégâts causés par le sanglier. Il indique que l’on utilise le terme de 

« propriétaire » mais que celui « d’exploitant » est plutôt pressenti dans la prise de position. 

Il propose donc d’associer le GVA4 et la CSVB en tant qu’exploitant au groupe technique de 

la convention. 

 

 

                                                 
4 GVA : Groupement de Vulgarisation Agricole 
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M-E NAVEL rappelle que les portées: 12 à 17 et 23 à 25 de la ligne Pragnères-Biescas ont 

été visualisées par le RTE5. Les travaux ont été réalisés entre le 21 septembre et le 9 octobre 

2009 pour un nombre de 270 balises posées. D’autres travaux du 17 au 28 mai 2010, ont 

également permis de visualiser les portées 2 à 5 (212 balises). 

Concernant la liaison 63KV Gèdre – Pragnères, les portées 8 à 9 ont été visualisées en mars 

2010. Il y avait 2 volets de prévus: 

- dans le cadre de la protection des rapaces, et notamment du Gypaète barbu 

- Balisage aéronautique.  

Un accord entre RTE/LPO6/DREAL7 a été arrêté, et conclue que le balisage aéronautique suffit 

en termes de visualisation pour la protection des rapaces. 

 

 

                                                 
5 RTE : Réseau de Transport d’Electricité 
6 LPO : Ligue pour la Protection des Oiseaux 
7 DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
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M-E NAVEL précise qu’un seul dossier a été déposé en 2010, concernant le téléski du St-

André. Ce téléski est double, il nécessitera la pose de flotteurs tous les 4m en quinconce. 

Elle rappelle également, que la visualisation du télésiège du Pic des tentes devrait se faire 

par un matériel spécial de gaines spiralées rouges. Cependant, sa visualisation pourra être 

envisagée uniquement lors d’une opération de maintenance, ce qui n’est pas prévu pour les 

années à venir. D’autres contrats Natura 2000 seront à mettre en place afin de visualiser le 

restant des téléskis : Raillé et Mourgat, sur la station de ski Gavarnie-Gèdre. 

 

 

 

M-E. NAVEL rappelle que les clôtures autour de la forêt domaniale du Mourgat ont été mises 

en place lors des boisements RTM8 pour la protection des plantations anti-avalanches. 

                                                 
8 RTM : Restaurations des Terrains en Montagne 
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Elles n’ont à ce jour plus d’utilité forestière et présentent un risque de collision vis à vis de 

l'avifaune de montagne et plus spécifiquement de la perdrix grise et du grand tétras.  

Elles présentent également un impact esthétique fort dans le site du cirque de Gavarnie 

notamment en bordure de nombreux sentiers de randonnée. 

 

 

 

La carte ci-dessous présente les tronçons retirés lors de l’expérimentation menée en 2010, 

soit un total de 600 mètres linéaires de clôtures. 

 

 

Les réLes réLes réLes résultatssultatssultatssultats de cette expérimentation sont les suivants de cette expérimentation sont les suivants de cette expérimentation sont les suivants de cette expérimentation sont les suivants    ::::    

 

RésuRésuRésuRésultatsltatsltatsltats    Points fortsPoints fortsPoints fortsPoints forts    Points faiblesPoints faiblesPoints faiblesPoints faibles    

ChalumeauChalumeauChalumeauChalumeau    Rapidité de coupe; propreté 

de la coupe; pas de risques 

de taille    

Difficulté de déplacement 

(poids des bouteilles); 

autonomie insuffisante; 

risques de brûlures ; 

Personnels aguerris à la 

découpe  

Tronçonneuse tTronçonneuse tTronçonneuse tTronçonneuse thermique:hermique:hermique:hermique:    

    

Facilité de transport    Surveillance des étincelles; 

risques de coupures; taille 

agressive; temps de coupe ; 

nécessite une attention 

particulière à la qualité des 

disques    

    

La tronçonneuse thermique, malgré un coup plus élevé que le chalumeau, semble mieux 

adapté pour ce type de travaux à réaliser. La pénibilité du travail et les risques d’incendie 

sont moindres. Les résultats montrent également qu’il serait plus judicieux de jeter 

directement les bâches après héliportage des piquets et des barbelés. 
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Dans un souci de cohérence: il a été décidé d’enlever la totalité des piquets IPN et des 

barbelés présents sur le site. Les travaux de retrait des clôtures désuètes autour de la forêt 

du Mourgat sont à poursuivre en 2011. 

 

 

 

Commentaires post-comité 

Début janvier 2011, deux contrats Natura 2000 ont été déposés auprès de la DDT, dans le 

cadre des fiches actions FM1 et FM5 du DOCOB de la ZPS « Cirque de Gavarnie ». Ce premier 

dossier est porté par l’ONF, dont le montant des travaux s’élève à 20 300,00€. Le deuxième 

dossier, dont la maîtrise d’ouvrage revient à la CSVB, s’élève à 11 250,42€. Les 2 dossiers 

sont pris en charge à 100% par Natura 2000. Les travaux de retrait des clôtures désuètes 

pour les deux dossiers sont prévus cet été 2011, dans l’attente d’une validation par le 

Comité Régional de Programmation qui doit se tenir le 14 mars 2011. 
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Dans le cadre du Dans le cadre du Dans le cadre du Dans le cadre du DOCOB ZPS « Cirque de Gavarnie », la fichea fichea fichea fiche----action action action action FMFMFMFM----1111 prévoit la  prévoit la  prévoit la  prévoit la 

««««    Visualisation des clôtures à vocation pastoraleclôtures à vocation pastoraleclôtures à vocation pastoraleclôtures à vocation pastorale potentiellement dangereuses et le retrait 

des anciennes clôtures devenues inutiles ». Un 2ème contrat Natura 2000 a été déposé cet été 

2010, justifiant le retrait de 6 autres clôtures par la présence de coq, de perdrix ou encore 

de lagopède, désigné par le PNP. 

 

 

 

 

M-E NAVEL rappelle le contexte de la fiche-action    LD-6    ««««    Aménagement du sentier de la sentier de la sentier de la sentier de la 

planetteplanetteplanetteplanette par Bourlic et Mourgat pour limiter les dérangements sur les sites de nidification du 

grand tétras ». La clairière de la planète est très fréquentée. Les randonneurs empruntent le 

sentier non indiqué et peu marqué sur le départ qui mène au fond du cirque. En absence de 

balisage, le sentier se divise ce qui induit la divagation des randonneurs et peut être source 

de dérangement des grands  tétras qui fréquentent ce site en période de nourrissage des 

jeunes. En hiver les raquettistes descendent à l'aplomb en pleine forêt et hors sentier, 

coupant une place de chant qui n'est plus active depuis plusieurs années. 
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REMARQUEREMARQUEREMARQUEREMARQUE- le bilan des suivis de l’avifaune à soulever cert le bilan des suivis de l’avifaune à soulever cert le bilan des suivis de l’avifaune à soulever cert le bilan des suivis de l’avifaune à soulever certaines questions concernant le aines questions concernant le aines questions concernant le aines questions concernant le 

vautour fauvevautour fauvevautour fauvevautour fauve : 

M. MAUPEU demande des explications sur l’espèce du vautour fauve. Il remarque une 

abondance de la population croissante et des individus qui descendent de plus en plus bas 

en altitude. C. MARFAING explique que l’accroissement de sa population du côté français 

correspond à la fermeture des charniers en Espagne. Elle rajoute que l’espèce est capable de 

prendre la place des autres rapaces présents sur le territoire. M. FILY explique qu’un plan 

national sur les vautours fauves est mené, et vise à limiter les dégâts au bétail et à conserver 

la population. N. THION rappelle que l’OGM9 travaille également sur cette espèce (comptage, 

échantillonnage...). M. FILY rajoute qu’il faudra  que le PNP tienne compte de ce qui a été fait 

par ces organismes dans leur suivi annuel sur l’espèce. C. LOO demande à ce qu’une 

cartographie soit faite sur le territoire de vie du vautour afin de cibler plus facilement là où 

ils se cantonnent et permettre une meilleure diffusion de l’information aux intéressés.  

Le PNP rappelle que le suivi des aires de nidifications du vautour fauve est mise à jour 

chaque année. Cependant, l’espèce possède un grand territoire d’action sur lequel elle se 

déplace journalièrement en quête de nourriture. M. FILY explique que l’objet d’étude est bien 

pris en compte puisque qu’un plan national est mené.  Ce plan national découle d’un 

premier rapport émis par le service scientifique du PNP. Par contre, du côté espagnol, les 

mesures de gestion sont bien différentes d’un point de vue de la gestion des cadavres pris 

en charge par l’équarrissage.     

                                                 
9 OGM : Observatoire des Galliformes de Montagne 
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C. MARFAING et l’animatrice exposent conjointement les résultats des suivis ornithologiques 

du PNP10, des chasseurs Barégeois et de la FDC65. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
10 PNP : Parc National des Pyrénées 
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C. MARFAING, garde du PNP prend la parole pour expliquer les suivis mis en place par le 

Parc : 
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L’animatrice rappelle qu’une demande de dérogation a été déposée auprès de la préfecture 

durant l’été 2010. L’arrêté a été pris le 21 octobre 2010, laissant peu de temps pour la mise 

en place du brûlage avant le début de l’hiver et des intempéries. Ce brûlage n’a donc pu être 

réalisé cet automne 2010. Il est donc envisagé de le reporter au printemps 2011 voir à 

l’automne. P. PALASSET rappelle que la route pour accéder au site a peu de chance d’être 

ouverte au mois d’avril. Il ajoute qu’au printemps, la végétation est plus humide et que le feu 

sera plus superficiel qu’à l’automne où la végétation plus sèche brûle mieux et plus en 

profondeur. Le feu attaque également la banque de graine contenu dans le sol. L’animatrice 

conclue que le groupe technique sera mobilisé afin de rediscuter d’une date favorable au 

brûlage. 
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Commentaires post-comité  

Dans le cadre de la formation « Gestion des milieux ouverts par le brûlage et le 

débroussaillage » : des échanges entre l’animatrice et l’ex-ADASEA devenu chambre 

d’agriculture aujourd’hui, ont conclu que la formation serait reprise et intégrer dans le 

programme de la chambre d’agriculture. Cette formation devrait avoir lieu cette année 2011. 

Le programme sera rediscuté avec le personnel de la chambre d’agriculture. 
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Florence LOUSTALOT-FOREST prend la parole et présente les protocoles mis en place par 

l’ONF11, afin de réduire à long terme les essences non Pyrénéennes (épicéas), sur Hount 

Grane et Héas. 

 

 

 

 

F. LOUSTALOT-FOREST explique que sur la forêt domaniale de Hount Gran, les essences 

présentes sont mélangées : épicéas communs et pins sylvestres. Elle précise que des relevés 

phytosociologiques et floristiques ont été effectués cet été, accompagnés d’un suivi 

photographique afin d’étudier la dynamique de la végétation suite aux travaux 

expérimentaux réalisés sur les peuplements d’épicéas. 

 

                                                 
11 ONF : Office National des Forêts 
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M. FILY rappelle que c’est une opération blanche pour la CSVB au niveau de la production et 

de la régénération de la forêt syndicale de Héas. Il rappelle qu’une délibération de délégation 

de la maîtrise d’œuvre a été prise par la CSVB. F. LOUSTALOT-FOREST admet qu’il serait bien 

que l’ONF communique plus sur cette opération. J. BEHAGUE spécifie que de laisser le bois 

débités sur place est toujours un problème en suspend. Il rappelle que chaque année la 

demande en bois de chauffage par les locaux n’est pas satisfaite. C. LOO renchérit avec le 

problème du risque d’incendie et des problèmes de sécurité que cela soulève. M. FILY 

explique que cette action prend le devant sur les problèmes sous-jacent d’une éventuelle 

tempête. M. MAUPEU confirme que certaines personnes ont soulevé la question du risque 

d’incendie et de la perte de bois. N. CANIVENQ se demande si le choix de laisser le bois sur 

place par l’ONF n’est pas une conséquence du coût que cela engendre ? F. LOUSTALOT 

FOREST explique que la solution technique pour exporter les bois n’a toujours pas été 

trouvée et que sans elle, cette action n’est pas chiffrable. Elle rajoute que de laisser les 

rondins de bois sur place dans ce sous-bois ras de la forêt de Héas, permet au bois de finir 

son cycle forestier. C’est un apport enrichissant pour le sol et pour le développement de la 

biodiversité. C. LOO insiste sur le problème posé dans le cadre du bois laissé en bordure de 

lisière, pour ce qui est du « 4. bleu : éclaircie forte en lisière de l’ourlet de feuillus » (cf. carte 

ci-dessus). Dans le cas d’une éclaircie forte sur cette placette, F. LOUSTALOT FOREST 

explique, qu’une des hypothèses de travail est qu’il y pourrait y avoir une dynamique de 

croissance assez rapide de la végétation par la présence proche de l’ourlet de feuillus et au 

vu des espèces présentes. Le but ici, n’étant pas de mettre le sol à nu mais bien de 

remplacer la plantation d’épicéas présente par du sapin ou du feuillu.  M. FILY insiste sur 

l’intérêt de communiquer autour de cette action. L’animatrice conclue sur le fait qu’une 

convention pluriannuelle sera mise en place entre la DDT et l’ONF. Le suivi de la végétation 

débutera cet été 2011 et sera ainsi pris en charge sur une durée de 5 ans,  
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C. LOO souligne que la CSVB est entrain de valider le PR22 / PR24 (topo-guide de la vallée 

du Toys). L’animatrice propose de faire un point avec la CSVB et le PNP sur ce qui a déjà été 

mené. P. PALASSET précise qu’il serait bien de se rapprocher d’Eric Boyer qui a travaillé 

dessus. 

 

 

 

 

M. MAUPEU indique qu’un bureau d’étude est intervenu. L’étude menée concluait sur une 

mauvaise gestion des effluents. La commune de Gèdre est donc intervenue dans l’urgence 

afin de vidanger la fausse sceptique du refuge, qui s’avérait au final inutile. L’hôtellerie du 

Maillet bénéficiant d’un assainissement non collectif, la commune de Gèdre a décidé de faire 

appel au SPANC12. Une demande sera émise ce printemps, à l’ouverture de l’hôtellerie, afin 

de bénéficier des informations réglementaires et conseils techniques nécessaires pour le 

traitement des eaux usées. 

                                                 
12 SPANC : Site de Promotion de l’Assainissement Non Collectif 
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M. CASTEX signale que d’importantes contraintes administratives vont être assignées. Il 

explique que le site est en : 

1. Site classé et donc soumis à un avis préalable de la commission des sites. Il précise que 

cet avis ne sera pas neutre dans la décision finale de l’accord ou non de création d’un accès 

sur la zone du Campbielh. 

2. Site Natura 2000 et donc soumis à une notice d’évaluation d’incidences, avec une prise en 

compte des contraintes techniques (pente en long, gestions des déblais...). 
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Dans le cadre de la fiche-action P3 : « maintenir l’activité pastorale sur la montagne de 

Camplong », C. LOO explique que ce projet de réfection de l’accès par le Peyregnet a été 

ajourné par la CVSB. Elle ajoute que le budget nécessaire est trop important pour la montée 

en estive de 220 bovins à la vallée du Campbielh. Le conseil syndical opte plutôt pour une 

option de mise en place d’un parc de trie mobile, qui sera placé au centre de Gèdre pour le 

déchargement des troupeaux et précise que le passage des bêtes se fera par le sentier 

habituel en passant par le quartier de Gèdre-dessus pour rejoindre le sentier de la forêt de 

Barbet. 

 

 

 

 

 

C. LOO rappelle que le projet de mise en place d’un parc de contention mixte démontable a 

été bloqué par le PNP. Le Parc préférerait mettre en place un parc en dur. La CSVB s’est 

opposée à l’idée en expliquant que les coulées de neige l’hiver sont fréquentes et risquent 

de péricliter la durabilité du parc dans le temps. La Commission syndicale rajoute que le 

sentier nécessiterait d’être miné à un endroit afin de faciliter son accès, mais que le PNP s’y 

est également opposé. Quant à l’accueil de troupeaux supplémentaires sur le site, la CVSB 

s’oppose fortement à ce que des troupeaux de 500-600 bêtes y montent, par le manque de 

place sur le site.  
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Dans le cadre de la fiche-action P3 « Maintenir l’activité pastorale sur la Montagne de 

Camplong », la CSVB s’oppose désormais au projet de réfection de la cabane des Aguilhous. 

C. LOO explique que les bergers de la vallée finissent l’ensilage tard le soir. Le temps de 

monter à l’estive, ils trouvent très souvent des touristes installés et donc plus de place pour 

y dormir. Elle rappelle qu’un projet avait été élaboré afin de prolonger la cabane des 

Aguilhous en bois, mais que ce projet n’a pas éclos. La CVSB décide donc de fermer l’accès 

de la cabane aux touristes cette année et pour les autres à venir. 

 

 

 

 

 

P. PALASSETTE précise que ce sentier figure dans le PR22 topo-guide de la vallée du Toys en 

phase d’élaboration. L’animatrice doit se rapprocher d’Eric BOYER, garde au PNP afin de 

travailler conjointement dessus. 

 

 



 34 

 

 

Commentaire Post-comité : 

L'aménagement de la forêt syndicale de la vallée du Barèges, intégrant le canton du Barrada, 

a été révisé en 2010. Lors de cette révision, l'analyse des impacts des décisions 

d'aménagement sur les habitats naturels et les espèces d'intérêt communautaire a été 

réalisée. Les recommandations issues des documents d'objectifs Natura 2000 ont ainsi été 

intégrées dans le programme d'actions de l'aménagement forestier et la compatibilité entre 

l'aménagement et les DOCOBS concernés (dont celui de pic Long-Campbielh) ont fait l'objet 

d'un arrêté préfectoral (17 décembre 2010). Cette prise en compte de Natura 2000 sera 

poursuivie dans le cadre de la mise en œuvre de l'aménagement forestier (2010-2024). 

 

 



 35 

 

 

 

 

 

 

 



 36 

 

 

 

 

 

 

 



 37 

 

 

 

 

 

 

 

La séance du Comité de Pilotage est clôturée à 18h00. 


